
JOURNEE INTERNATTIONALE DE LA FAMILLE 

 

I  HISTORIQUE. 

a – Origine. 

 La Journée Internationale de la Famille tire son origine de la résolution 44/82  

du 08 Décembre 1989 qui proclamait 1994 comme année Internationale de la famille. Cette 

proclamation avait pour but d’inscrire la Famille à l’ordre du jour de la Communauté  

Internationale, de manifester l’intérêt  porté à la situation des familles dans le monde et 

d’encourager les Etats à entreprendre les activités à tous les niveaux. (petit commentaire, 

bref résumé).  C’est suite à la résolution de 1989 que l’Assemblée Générale des Nations 

Unies, dans sa résolution 47/237 du 20 sept 1993, a engagé les Etats membres à célébrer à 

partir de 1994, le 15 Mai de chaque année, la Journée Internationale de la Famille. Ladite 

Journée  se célèbre depuis 1994, et aujourd’hui nous en somme à  la 19eme édition. 

b – But et Objectif de la Journée. 

 En instituant la Journée Internationale de la Famille, les Nations Unies voulaient offrir 

une occasion à chaque Etat membre de : 

- présenter des problèmes que connaissent les Familles ; 

- mettre en relief la solidarité qui unit les familles dans la recherche d’une qualité de vie 

meilleure ; 

- renforcer les institutions nationales pour permettre au gouvernement de formuler, mettre en 

œuvre et veiller à l’application des politiques relatives à la famille ;  

- stimuler les initiatives visant à résoudre les problèmes  liés à la famille ; 

- accroitre l’efficacité des programmes et des projets locaux, nationaux et internationaux 

concernant la famille ; 

- améliorer la coopération entre les organisations non gouvernementales (ONG)  nationales 

et internationales ; 

- inspirer des activités en cours en faveur des femmes, des enfants, des jeunes, des 

personnes âgées et des personnes handicapées ; 

- sensibiliser davantage les responsables politiques sur le rôle exceptionnel que joue la 

famille dans le développement et la nécessite de résoudre les questions qui s’y rapportent. 

 A cet effet, les Nations Unies attendent que les gouvernements, la société civile et le 

secteur privé suscitent une prise de conscience des crises qui surviennent au sien des 

familles et qu’ils envisagent des solutions. Chaque année, les Nations Unies proposent un 

thème qui fera l’objet de réflexions au cours de la célébration. 

    


